
Sans doute que l'éditeur (le '/urorc n'accusî'ra point lETglise d'avoir .;ur-,come nous l'avons tit, ce n'est pas là l'état de la question, puisqu'il ne s'a

sur la pmissance civile ci anrî.iant des propriétés donît elle jugeait avoirlgit que de requêtes et représentations aux branches de la Législature,parcon-

besoin pour le serviec le ses autels et le soulagernenît de ser pauvres. Oreséquent à un corps, qui sans dé: obéissance,peut rescinder ses propres lois.

i est certain que pendant truis seles,les princes de la terre qui avaient con- Nois avons encore dessein de prendre congé de P1./lyrore une seconde
oIrÙ sa perte et qui s'étaient ligués pour 'anéantir, si-elle n'eut pa: étéifoi>. OCn a pu s'Ippîrcevoir qne nous-étions entrés malgré nous dans l'arène.
ouvragede Dieui; e lui Ionirent pó6int dc Lettres Phteuites-pour acquérir Déjà tous les autresjournaux avaient rempli leurs colonnes de la question

les domaines temporels. Loin de là ils la dépouillèrent de ses biens, dans les des biens des J6suites, et nous n'en avions pas'encord dit un mot ; notre'si-

cruelles persécutions qu'ils eXercérenit (ontre-se' enfa.; :- Comme firent lece pouvoit ti-e mial interp:été ; surtout après-cetie phrase mémorable
Dioclétien et Maximien er 302. Mais commue c'était une injustice-criante,-" N\ous ne savons- <lue penierde la requête que l'on publie, comme étant

Js l'année 313, nous voyons les empereurý Constantin et Licinius lui res- ceIle de nos évêques au snjet des biens des Jésuites ; ce document ferait
tituer tous ces biens. L'Eglise possédait donc alors des bien., temporels, et1supposer qu'ils ont ierdu d e vue quelques considérntions d'une grande im-
-lie les possédait sansauculi nce de la puissance temporelle. . Elle- les pos- portance à ce sujel ,etc etc.". Alprès une telle phrase que n'a-t-on pas droit
;èdait légitiment ei vertu des pouvoirs que lui-avait laissés son divin fonda- d'attendre ? Si donc '.lu.ror - veut encore déblatércr stir cette question,
leur. Feulement ses titres n'éinent pas reconnus par la puissance civile ; nous prions -le public de: ne-pas être scandalisé, si nous ne lui repondons
unis ils n'étaient pas' moins valides aux yeux de Dieu. Sans cela on-pour-eplus. - N'ous nouse reservons de donner de tems à aotre à nos lecteurs quel-
ait arriver à des conséquences absurdes. Car. qu'l cut pris fantaisie auxcques écrits <lui autronl<rapiport au droit-de possession nos lecteurs y trouve-

ümpereurs qui se faziaient un barbare plaisir d'inondêr lEm1pire du sangront plus-d'vantage, que .dans des disputes interminables, où par le moyen
chrétien,-de défendre aux miîuinistres de J.-C. d'acuérir'leschoses temporel- de mots et de phraseson'peti pro!onger une question sans fin. .

lés dont ils auraient ei biesoin pour le culte du Seigneur ; et que la loi civile . . .
-Nous avons mnniionn%€ darts notre journal du 9 jumn, la nomination des

!es eut déc'arCs inhabiles à p*oséiler, et annulé toutes leurs acquisitions, RR. PP. McElroy et Ré comme clialelains de Parmée américaine. Vic

1 s'en suiit-qu'is n'auiraent pu davantage se procurer les choses indispen de plus une noie que nous envoie un de rios correspondaris:
iabl es pour l'excrcice de leur miinistérc. "Le gouvernement des Etats-Uris vient deTai'-tnc démarche bien capa-

4. a. Nous confessons mnintenan t une autre vérité, nous posns unautre ble d'honorer son caractère.. Cet exemple forme'par sa nature un étrange
principe très véritable ; c'estqtue tout corps d'ecsiasques qui possède des contraste avec les - principes et la conduite de certains états entholiqîues de
-)ets d'Eglise, doit s'adresser à la puissance Livile, s'il veut posséder, commelEurope. Le président dans l'interét des-soldats catholiques de lParmée

gndit en1ene lógni, er. mains mortes s'il veut-dvenir un-orps politique,l américaine en guerre-contre le' Mexique, a-voulu- leur donner des aumôniers
Dn corps ci et Incorpor i- pour les suivre sur le champ de bataille et les entourer les consolatioris de la
Depuis ce qui est erit-ci-dessuis Pürore on son Correspondant·nou de- religion au milieu des hasards dles combats. Le ministre dte la guerre a de-

mande de répondre aux quatre questions stiv'anies. . mandê en son nom -deux jésuites-du collêge-de Georgetown.- Les RR. PP.
la . -oit-on obéir a'.x--s? Nous, ne'avone à quel propos l'Au-rore3 McElroy et Rey ont été chargés de cette mision -irportante, et ils se sont

nous fait celle question ;est-ce pour déþnyscr le-lecteir? Je crois qu'il aussitôt mis en route pour le qua.rtier géné ral Le ministre les a lui-niéme
:0n jamais été quemion -d'obéisrance dtaé Painire des Jé-uites. L'AuirorA
clierc-lie-t-el!e -à iivi mettre hor, de la qutestionr e Est-ce là de la b iau géneral n cher. Le guvernement avait eu la délicatesse des

cherc-tee usm e - c bne oidenaindcr une note au P. Mcl-roy sur les arrfYngemns à faire et les rnesures
Uat e,13 a.t-il pa-ç cn<coref;crce deloi! Quand binmiîiee inous rpoiidr. . Cacte eeS3n--/pst-irefr dem~t oimmuin d bitenme ,.à prendre, et il l'a adoptée toite entière. LéP.: Rey doit être chargené.

os-c qeo' rl : i-ho nîie uC'et-l~ ne et-i <ndcrle rêv amende, -Eterelcfalè,eimet des allemands, en grand nombre dari'almée¯expéditio;maire.-
Est-ceue a 'ena--'în droi de r er,-tmes a? h Les feuilles bgotes du Nord n'ont pas nmanqué dIe jeter tes hautscris à lao

ecs lois cul Ses ltsNenato as dles e:cempile.loous le., ais? ..
. dnotvellè d cite- nomination.; mais les hommes calnies n'y ort vuqu-n i

3 CA . eta ne isl-i-a queue evenu des birris d!es Jésulitr.- ap-.... .
.og m l acte de sage politique, et en ménme tems de justice et d;mpartihté qu ré

partiendirmt au Br-Ca'nada por lédu.cation err général at e oa
are les atteiites ù la -libertó de conscience dont-les -catholiques avai.,nt u a

:euîr éta-i letu.a possesseur ? Jino diL qtuod non /zibet. L*élitemr; ' , ...
le iplaindré plus d'une fois. - Le choix de riens jésimitca prouve que le préale 1u.rlire n'a pnq encore ui lie, Note sur les'bier, des tsu i n sident n'a point été accessible aux plates et ridicues caluonies que les ro
ssapmnan impies et la presse anti-catholique travaillént-s perfidement'à propage

précier la- siubliime- logiiie et les admirables raisonnemens de-l'éditeuir decontre la Compagnie de Jé'sus,. -
.- A Zug;canton de la Suisse, une maison religieuse a été fondée sur le

4. . Celte :i e.rstant, quelle marche pouvaiet lïîvre /c îinislère pour Gubel, pour P'ador*aiîîon-perp\êtuelle du St. Sacremcnt. L'anniersair aé
régler l'emp/oi di ce-r ut de ces biens ? Nous Pavons dit à Particle 2 . R-9célébrée le 20 mai ; une foule immense s'était rendue sur le GulSI. Pet

o-iquer, eu rectifier I, loi. Si le législateur s'apperçoit qu'il a fait unc lui in-dant le servire religeux, le P. Vérconde, dans un discours
juste, une ici qii dépuuille un inn-ocent,n'entrc-il pas'dans ses devoirs -de réle buit deî intitution ; il dit comment des chréiens naisbans
parer le tortu'il a causé oit occasionnîtê?Sanns doute qu'u'n parctiier ne peut-a nient fondé une maison religieuse pcur rendre d'éternelles actions de graceds
pas chianger la lui ; ini les membres hors di P.-ilêihent, ni fesministres, ni aiu Dieu fort, qui avait sauvé Lucerne. ettoute la Suisse cathotiqte les plu s
inème le gouvernei.r ne-ieuvent la liînger ; et s'il-n'y a rien daims cette loi Ygrands dangers. Après Piice religiionnaireséant-rén, t
jui répugne à la conscience,à la religinou à l'ohéissance uc-l'on doit àDieu virent que les fonds sulflisaient pour construire le couvent.et doîidrent que
tous doivent'y somet tre ; nai; si c'est une loi qui nous dépouille iiIjuis-les travaux commîntenceraient incessamment sousg lardir.aution d'un comité,
tement, ou qui nous rarvit nsdroits i 'ions noirs pas titi moine le druit dJe présidé par M. Rowlin.
eprêsentation ? L'éditeuîr de Purore nous prèclie une soumission bien i.. -A Unchester (New-York). il ' acirydans le-mois dernier, un violent

passive d. C temsci. - iurcing qui-n reivecrs u còté d'une maison d'écolo- -ui-cortenuit environ01
En termiiiant, iouse tjotîtons que niosii ne vofons pas bien' -îuioi peumt prvir cent petites filles ; treite ont été'blesséesquelques-nes i-es-sévèrenieit, ei

iine polémique, où l'eoi abuse de toius les moyens ;par excmpuie.cette qies- uînte a été tiée.
:ion : Doit-on obéai aux lois. Peut-on faire une pareille questiin avec can- -- Vû l'abonance des n:tiéres notisomtiis obliýés de remettre lasuîte
.ur et sincérité ? Que' peXt-on répondre à celui qlui la fait ? pIrendre uta nde l'Acte des écoles au prochain niiéro-.

n-folio de legibus, et le lui...-.. débiter d'un bout à l'nutre. Ei-on oblige
obtuoàr aux l 6is? "mais à quelles lois? ?iux ,lois divines ou 'hfninines ? N'O U V E:L L-E S R E L G 1 E tl S E S

s t ou d'in prince voisin ? aux lois justes on iiiju'tes ? 'Car e' · nttrnal odielde 'Rorrle, Diario aloma, dir"juin,-annonce on ce
-on jamais fait îles lois injutstes ? on ce dernier cas,il-fut miturbéir t Dieternes l mort du Grégoire XVI
u'aux hommes ?" Autsi, il est bien aisé de-voir que-dcs questionsmssiva- " 1 :i plu a la divine 14uvidénce d'appeler à la paix les justes, hièr ma-
ucies mne sortent pîoinmt dti-rccrenau îlPuin légiste nid v les neu ii heures'et demi, 'Aino :sainto tN-SoiverniPomife.

rne XVI. nr un urt maladic rLI l'huit ioursupmiée par Ami-


